
 

 

 
COMMUNE DE VERS - RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Compte-rendu de la séance du vendredi 16 octobre 2020 

 
 
Le Conseil Municipal convoqué le 12 octobre 2020 s’est réuni le vendredi 16 2020 à 20h30 au lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Jean-Marc GAUDILLER, Maire. 
 
Etaient présents : Gérard BOITHIAS, Francis BONIN, Anne BOURGEOIS, Laëtitia BRESSAND, Jean-
Marc GAUDILLER, Françoise LUC, Delphine LAMBOROT, Didier COLIN et Cédric NAVOISEAU. 
 
Etai(en)t absent(s) :  
 
Etai(en)t absent(s) excusé(s) : Clément DEVEVEY et Victor SORET (pouvoir à Delphine LAMBOROT). 
 
Secrétaire de séance : Anne BOURGEOIS 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal de l’ajout d’un point supplémentaire à l’ordre du jour initial : point n°5. 
Le Conseil Municipal accepte de statuer et le Maire ouvre la séance. 
 
 
1- BUDGET 2020 :  ETAT DE CONSOMMATION DES CREDITS BUDGETAIRES 
 
Un état de consommation arrêté au 16/10/2020 est remis à chaque conseiller pour information. Les crédits 
ouverts lors de la réalisation du budget devraient être suffisants pour clôturer l’exercice. Concernant les 
recettes, compte-tenu de la crise sanitaire et notamment de la fermeture de la salle des fêtes depuis le 
mois de mars, les prévisions budgétaires ne seront pas tenues. 
 

 

2- MODIFICATION STATUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES : 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Communautaire a décidé de modifier ses statuts en 
date du 15-09-2020 (modification concernant les compétences facultatives – Point f : Construction, 
entretien et fonctionnement des équipements sportifs : rajout du plateau sportif de Sennecey-le-Grand). 
 
Auparavant, il appartient à chaque commune de délibérer dans les 3 mois. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité cette modification statutaire. 

. 
 
 

3- INSTALLATION DE FEUX CLIGNOTANT EN VERGIS : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU 
REVERSEMENT DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE : 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal de la demande de devis qu’il a faite pour l’installation de flash 
clignotants à installer sur les panneaux de limitation de vitesse à 30 km/h en Vergis. Ces feux clignotent 
lorsque la vitesse est supérieure à celle autorisée et permet d’alerter les automobilistes. 
 
Un tel équipement (avec des panneaux solaires) reviendrait à 1 602.00 € TTC. 
 
Le Conseil Municipal s’interroge sur l’utilité à long terme de cet équipement et craint que les automobilistes 
ne continuent à traverser le hameau à vitesse excessive. Il souhaite réfléchir à d’autres installations plus 
dissuasives et demande au Maire de faire appel aux services de gendarmerie afin que des contrôles de 
vitesse soient organisés en attendant. 
 
 
 
4- COMMISSION D’ACTION SOCIALE : 
 
Cette année, en raison de la pandémie, le repas de fin d’année ne pourra pas être organisé. Le Maire 
propose de le remplacer par une distribution de colis pour les personnes de 70 ans et plus. 



 

 

 
Selon la liste réalisée, cela ferait 38 bénéficiaires + 3 colis différents pour les personnes en EHPAD. 
 
Les colis seront commandés auprès du traiteur WEACHTER VACHEZ d’Uchizy car composés de produits 
régionaux. 
 
 
5- DEMANDE DE SUBVENTION : 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal de la réception d’une demande de subvention émanant de 
l’association « Entends Dons Nous pour Aélys » qui récolte des fonds pour l’opération de la petite Aélys 
BOURGEOIS aux Etats-Unis. A ce jour, l’association a récolté 27 000 € sur les 100 000 € nécessaires. 
 
Le Maire rappelle que l’an dernier la Commune avait déjà attribué une subvention.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 9 voix pour et 1 abstention de verser à 
l’association une subvention de 250.00 €. 
 
 
7- QUESTIONS DIVERSES : 
 
- devis étude de sol cimetière 
- Syndicat de la Natouze : Président : JP BONTEMPS (BOYER) et Vïce-Président Frédéric TOUZOT 
(MARTAILLY) 
- Informations sur la réunion de la commission environnement de la COM COM par Francis BONIN : étude 
sur la mise à la location de vélo à assistance électrique – subvention pour la plantation d’arbres 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h50 
 
 
 


